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Pour moi, à la veille de ces élections, j'ai cru nécessaire de rappeler aux électeurs

et aux candidats les sages prescriptions du IVèmeConcile de Québec sur tout ce qui

a rapport aux choix des représentants du peuple. J'ai exposé d'après le même Con-

cile, la gravité des désordres qui se produisent trop souvent, en temps d'élections et

j'ai fortement pressé les fidèles d'éviter avec soin ces désordres, leur rappelant le

compte sévère qu'ils auront à rendre un jour au Souverain juge de tous leurs actes et

de toute leur conduite.

..............................................................
Il n'est jamais permis de pousser le peuple à la révolte ni de semer dans les masses

des idées de sédition. L'autorité est une chose sacrée, et ses représentants quels qu'ils

soient ont droit au respect des subordonnés et à leur obéissance dans les choses justes.

Que deviendra la société, si l'autorité est foulée aux pieds ?........

Le Séminainaire des Trois-Rivières fondé en 186o est une des œuvres

principales de Sa Grandeur par le zèle dont elle entoure cette institu-

tion partagée, comme la plupart, en deux branches: l'une pour les

études classiques ordinaires, l'autre pour les études'ecclésiastiques.

Mgr Laflèche fit trois ou quatre voyages à Rome, le dernier en 1883.

Souvent à la tête de ses diocésains, il accomplit des pèlerinages auprès

des différents sanctuaires de la province, principalement auprès de Ste

Anne de Beaupré la thaumaturge du Canada.

La généalogie de Sa Grandeur remonte à l'année 1665. Les ancêtres

portaient le prénon de Richer et la tige de cette famille en Canada,
commence à Pierre Richer, fils de Jean, et de Marie Galardet de St

Pierre Toversé, évêché d'Angers, France. Plusieurs prêtres et officiers

publics en sont issus, ainsi qu'un membre du parlement pour le comté

de Montréal de 1815 à 1820, M. A. Richer, grand'père de O. A. Richer,
avocat.

Les armoiries de Mgr L. F. Laflèche représentent un écusson octo-

gonal marqué des initiales L. F. L. et d'une flèche au-dessous de laquelle

sont les trois mots abrégés E. 3 R. (Evêque des Trois-Rivières). Le

blason est terminé en bas par l'image symbolique d'un canot avec ses

deux rames. Quant au sceau du diocèse, il a encore l'empreinte primi-

tive choisie par Mgr F. Cooke, sous la rubrique latine : Sine Labe

Concepta.
.Au physique, le second évêque des Trois-Rivières est d'une taille

svelte paraissant plutôt grande que petite. Lorsqu'il marche, son main.

tien droit, tend à s'incliner de côté, à cause d'une jambe plus courte

que l'autre. Sous son habit violet, ce prélat apparait dans une profonde

dignité. Les traits de sa figure sont précis : front haut, œil ferme, bouche

encadrée d'un sourire particulier qui recèle toute la magnanimité

d'un apôtre zélé et courageux. Air franc, ouvert, énergique et condes-

cendant, tel est le signe caractéristique de cette physionomie.

La voix de l'orateur sacré est brève, forte et distincte ; elle est peut-


